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DOCUMENTS DE MARCHES 

« Comment gérer l’ensemble des documents constitutifs 

d’un marché public ou d’un marché privé» 
 

 

OBJECTIF GENERAL DE LA FORMATION 
 

Identifier, organiser et maîtriser les documents de marchés pour prévenir et gérer les litiges 

éventuels consécutifs à leur application, dans le but d’assurer la défense des intérêts de l’entreprise 

face aux différents intervenants. 

 
 

OBJECTIFS PARTICULIERS CONTENUS 

 

 

����  N° 1 – ENVIRONNEMENT 

REGLEMENTAIRE ET 

CONTRACTUEL  DES MARCHES 

 

 

 

� Réglementation et caractéristiques fondamentales des 

marchés publics et privés 

� Analyse comparative 

� Les textes d'ordre public – Lois fondamentales – Code des 

marchés publics 

 

 

 

 

����  N° 2 – INTERVENANTS A L’ACTE 

DE CONSTRUIRE 

 

 

 

 

� Identification des relations contractuelles 

� Identification des relations fonctionnelles 

� Rôle et missions des différents intervenants 

� Les différentes obligations des intervenants 

� Gestion des comportements de l’entrepreneur vis à vis des 

différents intervenants 

 

 

 

 

 

 

 

����  N° 3 – ELEMENTS CONSTITUTIFS 

D’UN MARCHE 

 

 

 

� Documents généraux : CCAG CCTG NORME NF P03-001.. 

� Documents particuliers : AE – CCAP – CCTP ..... 

� Dérogations des documents particuliers aux documents 

généraux 

� Prise en main des documents généraux  

� Analyse critique d’un marché  

- Identification des pièces constitutives 

- Méthodologie de lecture 

- Repérage des zones contractuelles « à risque » 

 
 

 

 

 

 

����  N° 4 - ORDRE DE PRIORITE DES 

DOCUMENTS 

 

 

 

 

�  Fonctions de l’ordre de priorité 

� Vision dynamique du marché 

� Outil de règlement des litiges 
 

�  Analyse de l’ordre de priorité 

� En marchés publics 

� En marchés privés 

 

�  La complémentarité des documents 

 
 

Lieu : Schiltigheim 

Dates : 3 et 4 février 2011 

Durée : 14 heures – de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 

Inscription : AREF ALSACE 

Financement : contacter votre conseillère en formation de l’AREF ALSACE 

 


